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----------
ARTICLE 12

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« En  matière  budgétaire,  le  Parlement  reste  cependant  souverain.  Les  assemblées
parlementaires statuent en amont sur les délibérations des institutions européennes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir le principe de souveraineté du peuple en matière
budgétaire  en  s'assurant  que  le  Parlement  statue  avant  des  instances  européennes  non
démocratiques.   


